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PAR COURRIEL

ORIGINAL PAR MESSAGER


Montréal, le 10 juillet 2003

Me Anne Mailfait

Secrétaire par intérim

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria, 2e étage

Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 2A2

Objet :
(
Demande de modifier les tarifs à compter du 1er octobre 2003 – Cause Tarifaire



 SCGM


(
R-3510-2003


(
Notre référence : 003070-0260

Chère consoeur,

L’ACIG a reçu copie de la lettre de SCGM contestant son droit à la dissidence relativement à la question du gaz d’appoint, au motif que l’ACIG a signé l’entente et que ce serait donc lui permettre de renier sa signature.

SCGM omet toutefois de souligner que le représentant de l’ACIG, M. Jean-Benoît Trahan, a signifié, lors de la dernière journée de négociation, qu’il soumettrait à ses mandants le résultat des négociations à ce sujet.  Sa signature de l’entente se voulait donc conditionnelle à cette consultation. M. Trahan a préféré agir ainsi au lieu de réserver sa signature, afin de ne pas occasionner des délais dans le traitement de la documentation par le Distributeur.

Ainsi, l’ACIG considère nullement avoir renié sa signature. Dans ce contexte, refuser à l’ACIG son droit à la dissidence constituerait un flagrant déni de justice, en plus d’envoyer un signal des plus néfastes.  En effet, la Régie de l’énergie insiste beaucoup pour que les groupes qui interviennent devant elle soient représentatifs.  Or, une telle représentativité implique que les représentants qui négocient au nom de ces groupes doivent parfois retourner à leurs mandants pour confirmer leurs instructions.  Empêcher une telle consultation pourrait entraîner des prises de position non autorisées de ces représentants, ce que nous présumons que la Régie de l’énergie veut à tout prix éviter.

En conséquence, l’ACIG rejette l’assertion de SCGM à l’effet qu’elle aurait renié sa signature et déposera sous peu sa dissidence telle que formulée dans sa lettre du 30 juin 2003.


Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Heenan Blaikie SRL

NP*dmd






Nicolas Plourde

c.c.
(
Me Jocelyn Allard

(
Intervenants

(
ACIG



a/s M. Peter Fournier


(
M. Jean-Benoît Trahan
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